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ARTICLE PREMIER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« À la fin du second alinéa de l’article 2226 du code civil, les mots : « prescrite par vingt ans » sont 
remplacés par le mot : « imprescriptible ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de rétablir le premier article de cette proposition de loi afin de permettre 
l’imprescriptibilité civile des viols commis sur des mineurs, leur permettant ainsi de pouvoir obtenir 
une réparation.


